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	Objet : Affectation de la Taxe d’Apprentissage

            Campagne 2012

        Monsieur,
        La Faculté de Médecine de l’Université de Reims Champagne Ardenne est habilitée  à percevoir la Taxe d’Apprentissage dans les catégories B et C (cadres moyens et cadres supérieurs). Dans l’hypothèse d’un versement  de votre part, c’est votre organisme collecteur qui s’en chargera directement. Merci de bien vouloir lui indiquer si vous souhaitez que votre versement soit attribué à la Faculté elle-même pour qu’elle bénéficie à l’ensemble de la communauté universitaire dans le cadre des ses activités pédagogiques et de recherche ou à un enseignant en particulier dans le cadre de ses activités exercées au sein de sa discipline.
 Je relève 5 bonnes raisons de nous verser la Taxe d’Apprentissage :

· La santé est notre capital le plus précieux, mais en dépit des avancées remarquées de la médecine qui contribuent largement à l’augmentation de l’espérance de vie, il reste encore beaucoup à faire pour aider chacun à mieux résister aux menaces qui planent sur son organisme et pour répondre à l’amélioration de la prise en charge de toutes les maladies, notamment rares ou émergentes, tant sur le plan diagnostic que thérapeutique.

· Notre faculté se doit de se donner les moyens de former au plan théorique et pratique les meilleurs médecins possibles tant généralistes que spécialistes. L’autonomie des Universités et le système actuel de l’examen classant national (ECN) des étudiants qui vise à répartir selon leur choix (en fonction de leur classement) dans les différentes spécialités médicales et chirurgicales et dans les différents CHU, a eu  pour conséquence  un classement des Facultés basé sur le pourcentage d’étudiants classés dans les 1500 premiers. L’implication de la Faculté et la mise en place de nouvelles  approches pédagogiques  nous a permis de progresser de 11 places en 2011 mais le coût financier est en partie supporté par les étudiants eux-mêmes. Si nous voulons poursuivre dans cette voie, nous nous devons d’apporter sans cesse  des améliorations à nos dispositifs de formation  et des solutions d’accompagnement pour nos futurs médecins.
· La Faculté de Médecine de Reims Champagne –Ardenne, à travers ses équipes de recherche labellisées et en lien étroit avec le CHU, développe une activité de recherche performante reconnue au Niveau International dans différents domaines regroupés en une structure fédérative de recherche (SFR) comportant 4 axes  s’inscrivant dans les priorités définies au Niveau National en matière de santé publique (Cancer, Vieillissement et Réparation Tissulaire, Neurosciences, Santé Publique et Environnement).

· Notre établissement centralise tous ces enjeux et a besoin de partenaires du monde économique pour offrir à ses étudiants tous les outils modernes qui leurs permettront de mieux se former à leur futur métier.

· La générosité du grand public est une réalité qui s’exprime par ses dons à des associations de lutte contre certaines maladies mais notre Faculté en bénéficie peu. Votre contribution d’aujourd’hui vous sera rendue par les futurs médecins libéraux ou hospitaliers que vous aurez aidé à former.


	
	      Cette taxe contribue à financer nos équipements pédagogiques innovants ainsi que la formation de nos étudiants à la recherche et par la recherche, de multiplier les interventions de professionnels extérieurs à nos formations et d’actualiser nos fonds documentaires ; C’est pourquoi  nous nous permettons de solliciter  votre concours.

      En acceptant d’affecter votre Taxe d’Apprentissage à nos formations, vous nous aiderez à préparer nos étudiants à une meilleure insertion dans la vie professionnelle et vous initierez un partenariat durable entre votre structure et notre Faculté.

      Nous vous remercions par avance de l’accueil favorable que vous donnerez à cette proposition et nous vous prions de recevoir nos plus sincères salutations.

                                                                                                             Le Doyen 

                                                                                                             J. MOTTE
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